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*J'ai l'honneur de vous comuniquer ci-joint le texte d'une lhtttrr? oui VO~IS 
est adressêe par le Comitg populaire du Bureau populaire des relations ext6rieures 
de 18 Jarmhiriya arabe libyenne. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte cle la pr6sente 
lettre comme domment du Conseil de 86curit6. 
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Annexe _II 

Lettre adress$e au Président du Conseil de sécurité par le Comit6 ponülaire _-.- -.-- -. --_--a-- -- _,_^----LI_ -_-- ~ -.-  ̂ --- --..-.C--_-.-f -_.--. -_- 
du Bureau populaire des relations extérieures ---w-.--e -- C--<--eY--.-_-^- -- e-e - --- 

Se référant & la lettre du repr&sentant du Soudan aupres de 1'OrSa::isatiotl 
aes PIations !!nies distribuée en tant que document S/14633 et datée du 
16 septembre 1981, la Jamahiriya arabe libyenne populaire ct socialiste a d6.j; oil: 
l'occasion d'attirer l'attention du Conseil de sécuri-tçi sur 1~s intentions 
ar;ressives et les men6es provocatrices ourdies par le Gaime en pla cc au r,ou?lnr; 
contre le peuple arabe libyen, dans l'intention de saper sa sec-aité et SI 
stabilité. 

Il est clair maintenant que ce rgq;ime n'en est plus à envisager et 2 prt:wlrcr 
des actes d'agression et a.u'il entend dkormais mettre ses gm,lets a ex&iitio!l, 
dans une tentative Gkespérée nour masquer les problèmes internes r&ls dan: 
lesquels le peuple frère soudanais se débat actuellement. 

Parmi les mesures agressives que le rkP;ime soudanais a commenc6 2 ag~.Liou~~r, 
on peut citer : 

1. La mobilisation accdlk;r&e des troupes du Soudan et de 1'Zwpt.e aux frontiÈrns 
communes de ces deux pays avec celles de la Jsmahiriya arabe libyenne. 

2. LE d6placsment affectu6 par le Chef d'&at-major &gptien, en compats;nie d'un 
qroupe d'officiare d'&at-major soudanais, dans la r$gion frontalière. 
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Une foik de plus, la Jamhiriye arabe libyenne aimerait attirer votre attention 
sur ces actes d'agression et les dangereuses cons6quences qu'ils comportent pour 
la paix et la 86curitiI Se la réflion. La Jamahiriya arabe libyenne souhaite 
b@l.cmeni. faire savoir qu'elle se réserve le droit de pmdre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer sa légitime Gfense , ainsi que le prévoient la Charte des 
iYatione Uni4zs et d'autres instruments internationaux, 

Nous VOUB serions obligés de bien vouloir faire distribuer le texte de 
le prhentc lettre comme &mment du Conseil de skcurité. 


